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Abstract:  The problem of legislative deficiency raises a slew of issues, both in 

terms of the constitutional judiciary's scrutiny and the legislative solution. In 

terms of the constitutional judiciary's oversight, the Egyptian constitutional 

court decided to monitor the partial defects by identifying the 

unconstitutionality of the appeal text, which was one of the flaws. However, it 

abstained from overseeing the legislative abstention, believing that determining 

whether legislation is needed or not is at the lawmaker's discretion. 

In terms of tackling legislative omission, Egypt's legislative authority is the 

House of Representatives, which has legislative competence as well as many 

other responsibilities. Following the amendment of the 2014 constitution in 

2019, it established that Parliament consists of two chambers and proclaimed 

the Senate as the second house of Parliament aiding the House of 

Representatives in its competence. As a result, the Senate's engagement in 

dealing with legislative abstention or insufficiency considerably alleviates this 

problem. 
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Traitement Législatif De L'omission Législative Et De Son 

Déficience 

 

Résumé:  

La question de carence législative soulève de nombreux problèmes, en matière 

de contrôle de la justice constitutionnelle et de la manière d'y remédier sur le 

plan législatif. En termes de contrôle constitutionnelle effectif, la justice 

constitutionnelle égyptienne a réglé s'est contentée Contrôle de l'absence 

partielle en identifiant l’inconstitutionnalité du texte contesté qui a montré des 

insuffisances. Toutefois, il s'est abstenu de contrôler l'abstention législative, Il a 

estimé que l'appréciation de la nécessité ou non d'une législation relève du 

pouvoir discrétionnaire du législateur. 

En matière de lutte contre l’abstention d’adopter une législation, la chambre des 

représentants est l'autorité législative en Égypte et a la compétence legislative et 

de nombreuses autres tâches. À la suite de la modification de la Constitution de 

2014 en 2019, le Parlement se compose de deux chambres et du Sénat en tant 

que deuxième chambre du Parlement, pour assister la Chambre des députés dans 

sa compétence. 

Ainsi, l'entrée du Sénat dans le traitement de l'abstention législative ou de son 

omission résout largement ce problème, puisque compte tenu de l'oubli par le 

juge constitutionnel de la carence partielle qui nécessite de modifier le texte 

d'appel après avoir statué sur son inconstitutionnalité, ce rôle peut être joué par 

le Sénat, car il enquête sur l'application des textes et son impact sur les citoyens, 

afin qu'il puisse identifier les cas de pénurie partielle plus rapidement que la 

justice constitutionnelle. Quant à l'abstinence, en raison des lourdes charges de 

la chambre des représentants, il lui est difficile pour identifier les problèmes qui 

n'ont pas été organisés selon la constitution, donc le Sénat le fait à travers ses 

commissions pour déterminer les sujets qui n'ont pas été organisés et préparés et 

le soumettre à la chambre des représentants après avoir fourni de nombreuses 

procédures à la chambre des représentants pour prendre la décision finale à cet 

égard. 

 

les mots clés : Carence legislative- Prérogatives du Sénat égyptien - l'omission 

législative - Le contrôle de la justice constitutionnelle sur les lacunes 

legislatives. 
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Introduction: 

Les déficiences législatives sont divisées en déficiences partielles - les 

déficiences de la législation - c'est-à-dire que le législateur aborde brièvement 

l'objet de la réglementation. Quant à la première image - la déficience partielle - 

elle est soumise au contrôle de la Cour constitutionnelle suprême égyptienne. 

Cependant, le deuxième scénario n'est pas contrôlé par la Cour constitutionnelle 

suprême égyptienne afin de ne pas édicter de législation et empiéter sur la 

compétence de l'autorité législative, dans le respect du principe de séparation 

des pouvoirs. Il n’y a pas de mécanisme pour remédier à l’abstention d’adopter 

une législation en Egypte malgré la grande importance d’y remédier par respect 

des droits et libertés garantis par la constitution et qui exigent que la loi 

devienne effective face aux institutions de l’État. 

Les raisons les plus importantes des lacunes législatives sont les charges 

supportées par la chambre des représentants, car elle a la compétence inhérente 

pour légiférer, préparer le budget général et contrôler le pouvoir exécutif. Par 

conséquent, le Sénat doit aider à résoudre ce problème. 

Par conséquent, la meilleure solution est de combler la lacune législative sans 

violer le principe de séparation des pouvoirs, que certaines jurisprudences 

voient dans le cas de la justice constitutionnelle qui la surveille, en plus de 

résoudre le problème des charges pesant sur la chambre des représentants après 

avoir modifié la Constitution de 2014 en 2019 et stipulant que le Parlement 

égyptien se compose de deux chambres, le Sénat, à côté de la chambre des 

représentants doit accorder au Sénat la compétence de surveiller les cas 

d'abstention législative et ses limitations, et d'assister la chambre des 

représentants, qui a la compétence originelle de légiférer. 

Cela est absorbé par la prérogative du Sénat, prévue par la Constitution 

égyptienne, qui examine et propose ce qu’il juge à l’appui des droits, libertés et 

devoirs publics, ce qui confère donc au Sénat un rôle important dans la vie 

législative, et en particulier, sur une question d’importance primordiale. 

La nature de l'abstention législative, ses lacunes et leur traitement législatif 

seront discutés. 

 

Premièrement: l'omission législative: 

1- Le concept d’omission législative: 
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Les déficiences législatives sont étroitement liées à l'autorité législative 

compétente et aux actes législatifs qu'elle édicte. La violation de la constitution 

peut résulter de l'exercice par le législateur de sa compétence ou du refus du 

législateur d'exercer cette compétence. De l'omission d'un terme dans le texte 

législatif de sorte que l'arrêt n'est pas valable sans celui-ci. L'insuffisance peut 

résulter d'une ambiguïté affectant le texte juridique en raison de l'inexactitude 

de la rédaction législative 
1
 ou de l'omission d'organiser le sujet dans son 

ensemble.  

Le terme « omission législative » est l'un des termes relativement récents dans 

le domaine des études juridiques, et pour cette raison, il existe de nombreuses 

opinions jurisprudentielles concernant la définition du concept de ce terme. 

adresser une position législative spécifique ou son refus d'émettre une règle 

juridique spécifique .
2
 

Il a également été exprimé par une partie de la jurisprudence en disant: 

« l'organisation par le Parlement d'une ou de plusieurs questions spécifiques 

d'une manière imparfaite qui peut créer un vide législatif qui est incompatible 

avec l'engagement du Parlement à la nécessité d'exercer sa compétence 

législative de la manière indiquée».
3
 

Une partie de la jurisprudence
4
 vise à dire que la lacune législative est le 

manquement du législateur à son obligation de légiférer, fondée sur le devoir 

constitutionnel qui lui incombe en vertu des textes constitutionnels à caractère 

péremptoire, qui l'oriente vers la nécessité de promulguer des lois pour activer 

les droits et libertés contenus dans les dispositions de la constitution, et Il en fait 

une réalité tangible et efficace vis-à-vis des institutions de l'État. Ainsi, la 

carence législative exprime l'absence de régulation par le corps législatif de 

l'état de tous les sujets couverts par la constitution dans un délai raisonnable, 

malgré l'existence d'une obligation constitutionnelle de le faire.
5
 

                                                 
1
اٌّووي   -اصبه إٌمض اٌزشو٠ؼٟ ٚهلبثخ اٌّؾىّخ الارؾبك٠خ اٌؼ١ٍب كهاٍخ ِمبهٔٗ –ك/ ٍوٜ ؽبهس ػجلاٌىو٠ُ اٌشبٚٞ   

فٓ اٌظ١بغخ اٌمب١ٔٛٔخ رشو٠ؼب ٚ فمٙب ٚ لضبء  –٠ٕظو : ك ػجلاٌمبكه اٌشقٍٟ  -ِشبه ٌلٜ:  -0202 -اٌؼوثٟ ٌٍٕشو ٚاٌزٛى٠غ

 .  11ص -1991-ّبْ ػ –ِىزجخ كاه اٌضمبفخ ٌٍٕشو ٚ اٌزٛى٠غ  –
0
 .002، ص 0222ك / اؽّل فزؾٟ ٍوٚه ، اٌؾّب٠خ اٌلٍزٛه٠خ ٌٍؾمٛق ٚ اٌؾو٠بد ،كاه اٌشوٚق ،  

3
 .119، ص 0223ك / ػ١ل اؽّل اٌغفٍٛي ، فىوح ػلَ الافزظبص اٌٍَجٝ ٌٍّشوع ، كاه إٌٙضخ اٌؼوث١خ ،   

1
 03اٌزشو٠ؼٟ ، هٍبٌخ كوزٛهاٖ ، عبِؼخ ؽٍٛاْ ، صك / هِضبْ كٍٛلٟ شؼجبْ ، هلبثخ اٌمضبء اٌلٍزٛهٞ ػٍٟ إٌمض   

ِشبه ا١ٌخ ٌلٜ : ك . ػياٚٞ ػجل اٌوؽّٓ ، ضٛاثظ رٛى٠غ الافزظبص ث١ٓ اٌٍَطز١ٓ اٌزشو٠ؼ١خ ٚاٌزٕف١ن٠خ ، كهاٍخ ِمبهٔخ 

ٌلٜ : أ ؛ ِشبه إ١ٌٗ  12ص  0229فٟ رؾل٠ل ِغبي وً ِٓ اٌمبْٔٛ ٚاٌلائؾخ ، اٌغيء الأٚي ، كاه اٌغوة ٌٍٕشو ٚاٌزٛى٠غ ، 

. و١لاٌٟ ى٘وح ، إٌمض اٌزشو٠ؼٟ ٚاٌولبثخ اٌلٍزٛه٠خ ػ١ٍٗ ، كهاٍخ ِمبهٔخ ، اطوٚؽخ ِبعَز١و ، و١ٍخ اٌؾمٛق ٚاٌؼٍَٛ 

 . 1۱، ص  0213/0210ا١ٌَب١ٍخ ، عبِؼخ أثٛ ثىو ثٍمب٠ل ، رٍَّبْ 
1
 The  Manuel EDUARDO GONGORA MERA , Inter - American judicial constitutionalism : 

On the Constitutional Rank Of Human Rights Treaties in Latin America through National 

and Inter - American Adjudication , I.I.D.H ,2011 p.50. 
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Quant à la notion judiciaire d'imperfection législative, la magistrature 

constitutionnelle en France et en Égypte n'a pas abordé la notion d'imperfection 

législative, car la définition des définitions n'est pas une fonction de la 

magistrature, mais elle a utilisé de nombreux termes et expressions qui 

expriment l'idée d'imperfection législative dans plusieurs de ses dispositions, 

soulignant que L'organisation législative mineure constitue en elle-même une 

violation constitutionnelle, que cette organisation mineure représente ce que le 

texte législatif contesté ne comprenait pas d'une disposition qu'elle aurait dû 

inclure ou ce qu'elle incluait d'une mineure disposition.
1
 

Par exemple, la Cour constitutionnelle suprême égyptienne a statué que 

l'incapacité de la deuxième clause de l'article 196 de la loi n° 17 de 1983 était 

inconstitutionnelle, car elle n'incluait pas l'exclusion de la période de 

conscription de la période de quatre ans spécifiée comme maximale pour la 

période de formation, qui est comptée dans la période stipulée pour le droit à la 

pension .
2
 

La Cour constitutionnelle suprême a également jugé l'inconstitutionnalité de 

l'incapacité du premier alinéa de l'article deux de la loi 144 de 2006 concernant 

la réglementation de la démolition des bâtiments et des installations qui ne 

risquent pas de s'effondrer, en ce qu'elle n'a pas inclus dans la détermination des 

règles et règlement d'estimation de l'indemnisation déterminée et de son 

versement aux ayants droit, et ainsi le tribunal a décidé Le texte d'appel a omis 

de préciser les contrôles d'estimation de l'indemnisation, ce qui a conduit à 

l'inconstitutionnalité de cette lacune qui a entaché le texte d'appel.
3
 

En Espagne, la Cour constitutionnelle, dans sa décision n° 26/82/1982 du 13 

mai 1982, a déclaré que l'omission législative ne se produit que dans les cas où 

la constitution oblige le législateur à organiser des règles législatives pour 

l'élaboration des textes constitutionnels, et le législateur ne fait pas cela; Le 

même tribunal est également allé dans sa décision n° 98/80 rendues le 29 juillet 

1985, qu'il n'est pas possible de conclure qu'une règle est inconstitutionnelle en 

raison de l'absence de réglementation d'une question particulière à moins qu'il 

                                                 
1
 .302،ص0219ك/ شبكٞ محمد طلاػ ، كاه إٌٙضخ اٌؼوث١خ ، اٌمب٘وح    

0
، اٌٍّٛٛػخ 13/12/0212لضبئ١خ "كٍزٛه٠خ" ثغٍَخ  02ٌَٕخ  11ؽىُ اٌّؾىّخ اٌلٍزٛه٠خ اٌؼ١ٍب فٟ اٌمض١خ هلُ   

 . 371اٌن٘ج١خ ،اٌّغٍل الاٚي ص
3
،اٌٍّٛٛػخ اٌن٘ج١خ ،اٌّغٍل الاٚي  3/0219/ 0ق .ك عٌٍ 39ٌَٕخ39ؽىُ اٌّؾىّخ اٌلٍزٛه٠خ اٌؼ١ٍب فٝ اٌمض١خ هلُ  

 .371ص
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n'existe un mandat constitutionnel explicite qui vise à légiférer cette règle par 

elle-même, et non une autre règle.
1
 

 

2- Distinguer l'omission législative des autres termes : 

 
 Afin de se familiariser avec l'idée de carence législative, il est nécessaire de la 

distinguer de certains des termes qui en sont proches, et les termes qui en sont 

proches incluent l'incompétence négative ou le vol de compétence. 

- Distinguer entre déficience législative et absence de 

compétence négatif du législateur : 
Une partie de la jurisprudence est allée définir l'absence de compétence négatif 

du législateur comme « le Parlement a abandonné sa compétence législative 

telle que définit par les règles constitutionnelles d'autres autorités » .
2
  

Les cas de compétence négative du législateur sont représentés dans trois cas: 

Le premier cas est le cas de dépassement excessif ou de dépassement du mandat 

législatif, lorsque le législateur saisit le processus de délégation législative 

comme une opportunité pour se décharger de ses compétences législatives, de 

sorte qu'il délègue excessivement ses compétences à l'exécutif ou tolère de 

définir les contrôles de délégation, le second cas renvoi excessif de l'autorité 

législative à l'exécutif avec les interventions de l'exécutif dans les domaines de 

sa compétence exclusive pour légiférer en cas de nécessité ou de circonstances 

exceptionnelles. 
3
 

La justice constitutionnelle en Egypte et en France s'est prononcée sur le 

contrôle de ces images, notamment la décision du Conseil constitutionnel 

français rendue le 26 janvier 1967 AD inconstitutionnelle de certains textes d'un 

projet de loi relatif à la justice, lorsque le législateur a laissé sa compétence à 

une liste de questions qui relevaient à l'origine de la compétence de la loi en 

violation de l'article (64) de la Constitution française de 1958, qui dispose qu'« 

une loi fondamentale définit le système de base des juges». Le projet de loi 

portait sur la nomination de certains juges à la Cour de cassation pour une durée 

                                                 
1
 02شو٠ؼٟ ، هٍبٌخ كوزٛهاٖ ، عبِؼخ ؽٍٛاْ ، صك / هِضبْ كٍٛلٟ شؼجبْ ، هلبثخ اٌمضبء اٌلٍزٛهٞ ػٍٟ إٌمض اٌز  

 : ، أ٠ضب أظو

-Juan Luis Requejo Pages , The problems of legislative omission iN constitutional 

jurisprudence , op .cit , p.14  

-op . cit , pp.14 and 24. 
0
 . 12ِوعغ ٍبثك ،صك / ػ١ل اؽّل اٌغفٍٛي ، فىوح ػلَ الافزظبص اٌٍَجٝ ٌٍّشوع ،   

3
 .333، ص  0219ك. شٍلٞ محمد طلاػ ، ؽلٚك هلبثخ اٌمبضٟ اٌلٍزٛهٞ ػٍٟ اٌٍَطخ اٌزمله٠خ ٌٍّشوع ، كاه إٌٙضخ ،   
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de dix ans, afin d'assister les conseillers de cette cour, mais il était laissé à la 

liste des nominations permanentes des juges des tribunaux. 

Depuis le prononcé de cette décision, le Conseil constitutionnel français n'a pas 

hésité à s'opposer à toute tentative du législateur d'abdiquer ou de renoncer à 

l'exercice de ses pouvoirs constitutionnels au profit de l'exécutif ou du judiciaire 

sous couvert de réglementation législative, pour violation des règles de 

compétence établie dans la Constitution .
1
 

Depuis le prononcé de cette décision, le Conseil constitutionnel français n'a pas 

hésité à s'opposer à toute tentative du législateur d'abdiquer ou de renoncer à 

l'exercice de ses pouvoirs constitutionnels au profit de l'exécutif ou du judiciaire 

sous couvert de réglementation législative, pour violation des règles de 

compétence établie dans la constitution.
2
 

Quant à la situation en Égypte, la Cour suprême constitutionnelle a reconnu ces 

images et a statué sur son jugement condamnant le comportement du législateur 

en renonçant et en renonçant à la compétence législative du pouvoir exécutif 

dans des cas autres que ceux établis par la loi, y compris son jugement sur la 

liberté de circulation , qui a jugé que le texte de l'article (11) de la décision du 

Président était inconstitutionnel de la République par la loi n° 97 de 1959, 

laquelle stipulait que « par décision du ministre de l'Intérieur, pour des motifs 

importants qu'il juge opportuns, il peut refuser d'accorder ou de renouveler un 

passeport, et il peut retirer le passeport après l'avoir donné ». 
3
 

Après avoir clarifié l'idée de compétence négatif du législateur, il faut préciser 

la distinction entre cette idée et l'idée de carence legislative: 

D'une part, l'absence de compétence négatif du législateur signifie que le 

comportement du législateur viole les règles de compétence spécifiées dans la 

constitution, puisqu'il a renoncé à l'exercice de sa compétence et a confié 

l'ensemble de la question à une autre autorité non compétente sans base de la 

constitution, alors que la déficience législative ne signifie pas que le législateur 

viole les règles de compétence établies dans la constitution, mais plutôt qu'il a 

exercé sa compétence lui-même, mais il a omis de le faire en négligeant un 

certain aspect de l'objet de la réglementation
4
, soit il n'a pas exercé sa 

compétence et n'a pas attribué le sujet à une autre autorité - la carence 

législative totale -. 

                                                 
1
  ِٚب ثؼل٘ب. 013ك / ػ١ل اؽّل اٌغفٍٛي ، فىوح ػلَ الافزظبص اٌٍَجٝ ٌٍّشوع ، ِوعغ ٍبثك ،  

 
3
، اٌغو٠لح اٌو١ٍّخ ،  0222/ 11/ 11ق . ك ، عٍَخ  01ٌَٕخ  013ؽىُ اٌّؾىّخ اٌلٍزٛه٠خ اٌؼ١ٍب فٟ اٌلػٛٞ هلُ   

 . 3210 – 3217، ص  12/11/0222( فٟ 12اٌؼلك )
1
 . 01ك/ ػجلاٌؾف١ظ اٌش١ّٟ ، هلبثخ إٌمض اٌزشو٠ؼٝ فٝ لضبء اٌّؾىّخ اٌلٍزٛه٠خ اٌؼ١ٍب ،كاه إٌٙضخ اٌؼوث١خ ، ص   
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En revanche, le fondement juridique du contrôle tant sur la carence législative 

que sur l'absence de compétence négatif n'est pas le même. En ce qui concerne 

l'idée de compétence non négatif, nous constatons que le fondement du contrôle 

est le principe de singularité législative. avec des questions spécifiques, puis la 

loi viole les règles de compétence si la loi laisse ces sujets à l'autorité de 

régulation.
1
  

Alors que la base du contrôle de la lacune législative est la violation par la 

législation du principe de la suprématie de la constitution d'une part, et la 

violation des garanties établies par la constitution pour protéger les droits et 

libertés importants d'autre part .
2
 

 

3- Classification des lacunes du droit: 
 

La littérature juridique nationale distingue plusieurs types de lacunes du droit. 

En voici la division habituelle : 

1-  L'omission partielle  

2- L'omission totale. 

Certains définissent l'omission législative partielle comme la réglementation 

d'un sujet par le législateur, mais il s'agit d'une réglementation mineure et 

insuffisante du sujet constitutionnel d'une manière qui limite l'efficacité du 

sujet,
3
 car le législateur édicte une loi, mais elle n'est pas exhaustive dans tous 

les aspects du sujet, ou est déficient dans la formulation, qui est entaché d'une 

violation constitutionnelle, ou a une ambiguïté dans ses textes. La justice 

constitutionnelle égyptienne a eu l'habitude de surveiller cette lacune et 

plusieurs décisions ont été rendues à cet égard.
4
 

 Quant à l'omission législative totale 
5
, certains la définissent comme le silence 

sur la réglementation d'un sujet tel que stipulé dans la constitution, ou l'absence 

d'intervention du législateur pour réglementer un sujet spécifique, la justice 

constitutionnelle égyptienne ne contrôlant pas ce type de carence. car il est au 

                                                 
1
 .32-37ك/ ػ١ل اؽّل اٌغفٍٛي ، فىوح ػلَ الافزظبص اٌٍَجٝ ٌٍّشوع ، ِوعغ ٍبثك ،ص   

0
 .1112ص– 0223عبْ كثٛٞ ٌٍمبْٔٛ ٚاٌز١ّٕخ  –ك/ ػٛع اٌّو ، هلبثخ اٌشوػ١خ اٌلٍزٛه٠خ ، ِووي ه١ٕ٠ٗ    

3
 .019، ص 1999ك / فزؾٟ ٍوٚه ، اٌؾّب٠خ اٌلٍزٛه٠خ ٌٍؾمٛق ٚ اٌؾو٠بد ، كاه اٌشوٚق ،  

1
( 121" أٚلا ثؼلَ كٍزٛه٠خ ٔض اٌّبكح ) 3/11/0212كٍزٛه٠خ ثغٍَخ  31ٌَٕخ  101ؽىّذ اٌّؾىّخ فٟ اٌلػٛٞ هلُ   

ِٓ لبْٔٛ ِغٌٍ اٌلٌٚخ ف١ّب رضّٕٗ ِٓ لظو الافزظبص ثٕظو اٌطٍجبد ٚ إٌّبىػبد اٌّزؼٍمخ ثوعبي ِغٌٍ اٌلٌٚخ ػٍٟ 

 كهعخ ٚاؽلح . صب١ٔب......"   
1
ػٍٝ )٠ظله ِغٌٍ إٌٛاة لبْٔٛ  039ٟ اٌزشو٠غ اٌّظوٞ ِب ٔض ػ١ٍخ اٌلٍزٛه فٟ اٌّبكح ِضبي ػٍٟ إٌمض اٌىٍٟ ف 

ثزٕظ١ُ لٛاػل ٔلة اٌمضبح ٚأػضبء اٌغٙبد ٚ ا١ٌٙئبد اٌمضبئ١خ .ثّب ٠ضّٓ إٌغبء إٌلة اٌىٍٟ ٚ اٌغيئٟ ٌغ١و اٌغٙبد 

ٍٕٛاد ِٓ ربه٠ـ اٌؼًّ ثٙنا اٌلٍزٛه  اٌمضبئ١خ أٚ اٌٍغبْ ماد الافزظبص اٌمضبئٟ .... ٚمٌه فلاي ِلح لا رزغبٚى فٌّ

.) 
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cœur du pouvoir discrétionnaire du législateur, que là où il n'y a pas de lien 

entre la nécessité d'une loi et sa constitutionnalité.
1
 

La Cour suprême constitutionnelle égyptienne a confirmé la réglementation des 

droits confiés au législateur, et son utilisation de sa compétence à cet égard était 

une licence à exercer chaque fois que l'intérêt public l'exigeait et au moment 

qu'il jugeait approprié. Plus tard, il était inconstitutionnel .
2
 

La jurisprudence constitutionnelle différait quant à la surveillance de l'omission 

totale, bien que certains systèmes juridiques, comme le Portugal, aient 

explicitement approuvé le contrôle de celle-ci. 

Là où ceux qui rejettent le contrôle de la justice constitutionnelle voient le 

manque total de légalité de la fonction de la justice constitutionnelle, et quant à 

l'absence totale de l'organisation législative, il n'est pas facile de dire que le 

contrôle s'étend à elle, car cela signifie que le juge constitutionnel se substitue à 

l'autorité législative dans l'appréciation de nombreuses choses, ce qui viole le 

principe de séparation des pouvoirs,
3
 ainsi qu'il n'y a aucun lien entre la 

nécessité d'une législation et sa constitutionnalité, qui est contrôlée par le juge 

constitutionnel.
4
 

Quant à la tendance en faveur du contrôle judiciaire sur la carence législative, 

elle voit que l'autorité législative est obligée de combler le besoin de la société 

d'une législation qui règle sa vie et ses transactions en vertu des dispositions de 

la Constitution, en confirmation de sa souveraineté, conformément avec le 

principe de séparation des pouvoirs et le principe de répartition des 

compétences, et de garantir les droits et libertés contenus dans la Constitution. 

il, alors il n'y a pas de place pour la discussion de son pouvoir discrétionnaire à 

ce moment-là, mais plutôt il commettra une violation constitutionnelle s'il ne 

met pas en œuvre l'obligation constitutionnelle.
5
  

Ici, l'importance du rôle du Sénat dans l'assistance de la Chambre des 

représentants, qui est constituée du Parlement égyptien, car il est impliqué dans 

la résolution qualitative de la carence législative, ce traitement vient de l'autorité 

législative qui a la compétence d'origine de légiférer et il n'y a pas d'ingérence 

                                                 
1
َ. ك / ػجلاٌؼي٠ي ٍبٌّبْ ،هلبثخ إٌمض فٟ اٌمضبء اٌلٍزٛهٞ ،اٌّغٍخ اٌلٍزٛه٠خ ، اٌؼلك اٌقبٌِ ػشو ، إٌَٗ اٌَبثؼخ ،   

" ِٕبىػخ رٕف١ن" عٍَخ  11ٌَٕخ  7. ٠ٚواعغ ا٠ضب ؽىُ اٌّؾىّخ اٌلٍزٛه٠خ اٌؼ١ٍب فٟ اٌلػٛٞ هلُ 19، ص 0229اثو٠ً 

 .103، اٌغيء اٌقبٌِ، ص  19/2/1993
0
 . 112، ص  9، اٌغيء 2/1/0222ق ك عٍَخ  19ٌَٕخ  193ؽىُ اٌّؾىّخ اٌلٍزٛه٠خ اٌؼ١ٍب فٟ اٌمض١خ هلُ   

3
 .23، ص 0201ك / محمد فو٠ل اٌّشب٠ـ ، هلبثخ اٌمضبء اٌلٍزٛهٞ ٌٍٕمض اٌزشو٠ؼٟ ، كاه إٌٙضخ اٌّظو٠خ،  

1
بثخ اٌمبضٟ اٌلٍزٛهٞ ػٍٟ اٌٍَطخ اٌزمل٠و٠خ ٌٍّشوع ، كاه إٌٙضخ اٌؼوث١خ ، ك/ شبكٞ محمد طلاػ ، ؽلٚك هل   

 .332ص0219
1
 .22، ص 0201ك / محمد فو٠ل اٌّشب٠ـ ، هلبثخ اٌمضبء اٌلٍزٛهٞ ٌٍٕمض اٌزشو٠ؼٟ ، كاه إٌٙضخ اٌّظو٠خ،  
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d'une autorité dans les compétences d'une autre autorité, en prenant en compte 

Lors de l'entrée à la Chambre des représentants pour combler la lacune 

législative, ses fonctions sont consultatives, et c'est ce dont nous discuterons à 

l'avenir. 

 

Deuxièmement- le traitement législatif de la lacune législative: 

 
Après que la constitution égyptienne a été amendée en 2019 et que le parlement 

égyptien se compose de deux chambres, la Chambre des représentants et le 

Sénat, le Sénat doit avoir un véritable rôle dans la vie législative, et remplir le 

rôle souhaité de travailler pour atteindre son objectif en étant un adjoint à la 

Chambre des représentants en compétence législative, C'est la question de la 

carence législative en cause. 

Il a également été démontré dans le passé que la jurisprudence divise la lacune 

législative en une omission partielle - une lacune de la législation - à savoir que 

le législateur traite le sujet de la réglementation de manière brève. Cour 

suprême, mais le deuxième tableau - l'omission totale - n'est pas contrôlé par la 

Cour constitutionnelle suprême égyptienne afin de ne pas émettre de législation 

et d'empiéter sur la compétence et la discrétion de l'autorité législative dans le 

choix du moment approprié pour émettre une législation, en ce qui concerne le 

principe de séparation des pouvoirs Il n'y a actuellement aucun moyen de 

remédier à la carence totale en Egypte malgré la grande importance d'y remédier 

dans le respect des droits et libertés garantis par la constitution, qui ont besoin 

d'une loi pour devenir effective face aux institutions étatiques . 

En examinant les sujets que le législateur n'a pas réglementés en fonction de ce 

à quoi la constitution est obligée, nous constatons qu'il n'avait pas l'intention 

dans beaucoup d'entre eux de ne pas les organiser, mais en raison des lourdes 

charges confiées à la Chambre des représentants de la part du l'autorité de la 

législation, l'approbation de la politique générale de l'État, le plan général de 

développement économique et social, et le budget général L'État, et exerce un 

contrôle sur le travail de la branche exécutive, et d'autres charges effectuées par 

la Chambre des représentants. 

Par conséquent, la meilleure solution pour combler l'omission législative totale 

sans violer le principe de séparation des pouvoirs, que certaines jurisprudences 

voient dans le cas de la magistrature constitutionnelle la surveillant ou 

enfreignant le pouvoir discrétionnaire du législateur en plus de résoudre le 

problème des charges pesant sur la Chambre des représentants est d'accorder au 

Sénat la compétence de contrôler les cas de lacunes législatives totales au Sénat 
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Et d'assister la Chambre des représentants, qui a la compétence initiale de 

légiférer en la matière, car elle - le Sénat - est l'un des deux chambres du 

Parlement en Égypte. Et supprimer les lacunes qu'il contient comme indiqué 

dans la décision et l'envoyer à la Chambre des représentants pour prendre la 

décision finale à ce sujet. 

Ceci est conforme au texte de l'article (248) de la Constitution de 2014 et de ses 

amendements en 2019 et de l'article 7 de la loi sur le Sénat qui : 

"Le Sénat se préoccupe d'étudier et de proposer ce qu'il juge nécessaire pour 

consolider les fondements de la démocratie, soutenir la paix sociale, les 

composantes de base de la société, ses valeurs suprêmes, ses droits, ses libertés 

et ses devoirs publics, approfondir le système démocratique et étendre ses des 

champs".  

L'article (1) du règlement intérieur du Sénat stipule que « Le Sénat est l'une des 

deux chambres du Parlement, et il exerce ses compétences prévues par la 

Constitution et par la loi - et dans le présent règlement, dans un cadre de 

coopération entre les deux chambres ." 

Après examen des deux textes précédents, nous constatons que le Sénat est l'une 

des deux chambres du Parlement et appartient à l'autorité législative. Lorsqu'il 

se voit conférer le pouvoir de contrôler les cas de carences totales et partielles 

résultant de l'autre chambre, nous ne sommes pas va violer le principe de 

séparation des pouvoirs, que redoute la magistrature constitutionnelle en cas de 

contrôle des cas de carences législatives totales ou d'atteintes législatives. 

pouvoirs stipulés dans la constitution, dans la loi et dans ses règlements dans le 

cadre de la coopération avec la Chambre des représentants.  

Il est nécessaire de trouver un moyen de coopérer sur la question de la 

déficience législative en raison de son importance car elle concerne les droits et 

libertés prévue par la Constitution, et le Sénat n'empiète pas sur le pouvoir 

discrétionnaire du législateur, car en plus d'appartenir à l'autorité législative, son 

rôle n'excède pas son adjoint, la Chambre des représentants, qui a la compétence 

d'origine pour légiférer. 

Ainsi, nous avons éliminé l'une des raisons les plus importantes de l'omission 

législative, qui est le grand nombre de charges imposées à la Chambre des 

représentants. Le pouvoir de légiférer, d'approuver la politique générale de l'État 

et d'exercer un contrôle sur la travail du pouvoir exécutif, le tout de la manière 

prévue par la Constitution. 

Outre sa compétence pour légiférer, la Chambre des représentants adopte la 

politique générale de l'État et exerce un contrôle sur les travaux du pouvoir 
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exécutif par l'interrogation et la clarification. Il ne fait aucun doute que 

l'exercice de ces compétences affecte la première compétence de la Chambre 

des représentants, qui est la législation, qui apparaît en réalité sous la forme de 

la déficience législative que nous traitons. 

 

- L'étendue de la constitutionnalité du traitement législatif de 

l'omission législative : 
 

L'article (248) de la Constitution de 2014 et ses amendements de 2019 stipule : 

      " Le Sénat a le souci d'étudier et de proposer ce qu'il juge nécessaire pour 

consolider les fondements de la démocratie, soutenir la paix sociale, les 

composantes fondamentales de la société, ses valeurs suprêmes, ses droits, ses 

libertés et ses devoirs publics, approfondir le système démocratique et élargir 

ses domaines." 

Article (1) des statuts du Sénat :  

    " Le Sénat est l'une des deux chambres du Parlement, et il exerce ses 

pouvoirs prévus par la Constitution, la loi et le présent règlement dans le cadre 

de la coopération entre les deux chambres. " 

Article 3 du règlement intérieur du Sénat  

      " Le Sénat a le pouvoir d'étudier et de proposer tout ce qu'il juge utile pour : 

- Consolider et renforcer les fondements de la démocratie, en 

particulier les élections, les partis politiques et les organisations de la 

société civile, défendre les valeurs de compétitivité politique et 

d'acceptation mutuelle, et autonomiser les femmes et les jeunes. 

- Soutenir la paix sociale dans ses différents domaines, notamment le 

respect des principes de citoyenneté, de justice sociale et de liberté 

d'expression (anti-discrimination, lutte contre les grands crimes 

organisés tels que le terrorisme, les conflits tribaux, sectaires et de 

vengeance). 

- Soutenir les valeurs supérieures de la société, en particulier celles 

stipulées dans la première partie de la Constitution. 

- Soutenir les composantes sociales, économiques et culturelles de la 

société, en particulier celles stipulées au chapitre deux de la 

Constitution. 

- Soutenir les droits, libertés et devoirs publics, notamment ceux 

stipulés au chapitre III de la Constitution." 

Étant donné que l'omission du Parlement d'organiser l'objet du texte de la 

Constitution est une dérogation aux droits et libertés stipulés par cette dernière, 

et que la Constitution a donné au Sénat, dans l'article précité, le droit d'étudier et 
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de proposer ce qu'il juge nécessaire pour consolider les fondements de la 

démocratie, soutenir les droits, les libertés et les devoirs publics, approfondir le 

système démocratique et élargir ses domaines. Ainsi, il peut avoir un rôle à 

jouer en abordant ce que la Chambre des représentants a négligé en 

réglementant un sujet spécifique qui a été stipulé dans la constitution, en 

étudiant ces sujets qui ont été négligés par la Chambre des représentants et en 

proposant de les organiser en préparant un projet de loi pour chaque sujet qui a 

été négligé et soumis à la Chambre des représentants des représentants qui ont 

la compétence initiale pour légiférer pour le promulguer, c'est quant à l'omission 

totale.  

Quant à l'omission partielle, le Sénat examine l'effet de l'application des lois sur 

les citoyens.
1
S'il découvre qu'il existe une loi ambiguë dans sa formulation ou 

qu'il y a une lacune dans son organisation, il la traitera et la préparera à nouveau 

après avoir corrigé la lacune et l'avoir soumise à la Chambre des représentants 

pour prendre la décision finale sur et le soumettre au Parlement. 

Bien qu'il ressorte clairement du texte de l'article (248) de la Constitution que la 

compétence du Sénat est consultative en matière législative,
2
 et que le Sénat n'a 

pas le pouvoir d'adopter et de promulguer des lois, il peut néanmoins avoir un 

rôle à jouer pour combler les lacunes législatives des deux types, qu'elles soient 

totales ou partielles, en identifiant les problèmes que la Chambre des 

représentants a négligé de traiter ou ont été traités, mais de manière incomplète, 

et rédiger un projet de loi et le transférer à la Chambre des représentants pour sa 

promulgation et sa délivrance. 

Cette compétence conduit à maximiser le rôle du Sénat dans la vie 

parlementaire, puisqu'il est la deuxième chambre du Parlement et comprend des 

élites de spécialistes et de personnes expérimentées qu'il faut exploiter dans la 

vie parlementaire,
3
 comme certains voient l'absence de nécessité pour le Sénat à 

                                                 
1
إٌٛػ١خ آصبه رطج١ك اٌمٛا١ٔٓ اٌزٟ ِٓ اٌلائؾخ اٌلاف١ٍخ ٌّغٌٍ اٌش١ٛؿ ػٍٟ أٗ " رزمظٝ وً ٌغٕخ ِٓ اٌٍغبْ  20ِبكح   

رٌّ ِظبٌؼ اٌّٛاط١ٕٓ الأٍب١ٍخ ٚاٌّزؼٍمخ ثٕطبق افزظبطٙب، وّب رلهً الأصو اٌزشو٠ؼٟ ٌٙنٖ اٌمٛا١ٔٓ، ٚرجؾش ِلٜ 

ارفبق اٌمواهاد إٌّفنح ٌٙب ِغ أ٘لاف اٌمبْٔٛ، ٚػ١ٍٙب أْ رملَ رمو٠وا إٌٝ هئ١ٌ اٌّغٌٍ ثٕزبئظ ِزبثؼزٙب ٚالالزواؽبد اٌزٟ 

 ٘ب فٝ ٘نا اٌشأْ، ٌّٚىزت اٌّغٌٍ أْ ٠َزطٍغ هأٜ اٌٍغٕخ اٌؼبِخ فٝ ٘نٖ اٌزمبه٠و لارقبم الإعواءاد إٌّبٍجخ فٝ شأٔٙب.روا
0
 . 1221، ص 0202ك / هِيٞ اٌشبػو ، إٌظبَ اٌلٍزٛهٞ اٌّظوٞ ،  

3
ٚرؼل٠لارٗ ػٍٝ شوٚط فبطخ فٟ اػضبء ِغٌٍ اٌش١ٛؿ لا رشزوط رٛافو٘ب فٟ  0211ِٓ كٍزٛه  011ٔظذ اٌّبكح   

اػضبء إٌٛاة ٚ٘ٝ " ٠شزوط ف١ّٓ ٠زوشؼ ٌؼض٠ٛخ ِغٌٍ اٌش١ٛؿ أٚ ِٓ ٠ؼ١ٓ ف١ٗ أْ  ٠ىْٛ ِظو٠ب ِزّزؼب ثؾمٛلٗ 

ً ، ألا رمً ٍٕٗ ٠َٛ فزؼ ثبة اٌزوشؼ ػٓ فٌّ ٚ اٌّل١ٔخ ٚا١ٌَب١ٍخ ، ؽبطلا ػٍٟ ِؤً٘ عبِؼٟ أٚ ِب ٠ؼبكٌٗ ػٍٝ الال

صلاص١ٓ ٍٕٗ ١ِلاك٠خ ." ؽ١ش ٠زضؼ ف١ّب ٠زؼٍك ثشوط اٌّؤً٘ اٚ آٌَ أٗ ٠واك ِٓ ِغٌٍ اٌش١ٛؿ اْ ٠ضُ ٔقجخ ٚ لبِبد 

 اطؾبة فجواد .
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côté de la Chambre des représentants car il n'a que des compétences 

consultatives.
1
 

En outre, les pays qui s'appuient sur le système parlementaire bicaméral ont 

toujours pour objectif d'atteindre et de parachever l'équilibre législatif au sein de 

l'État. les définit,
2
 parce que la Chambre des représentants porte une lourde 

charge, comme nous l'avons mentionné précédemment, elle n'a donc pas une 

grande opportunité d'identifier et d'organiser les sujets qu'elle a négligés dans le 

passé, voici le rôle Le Sénat détermine ces sujets, les discute, les prépare et les 

envoie à la Chambre des représentants pour publication. 

Ainsi, le Sénat a un rôle majeur dans le traitement de l'une des questions 

d'importance, car il allège le fardeau de la Chambre des représentants le 

processus d'identification et de préparation de ces sujets et en contournant 

l'étape d'étude et de discussion et tout ce qui précède l'étape de vote et 

d'émission, et ce rôle du Sénat est conforme au texte de l'article (62) de son 

règlement intérieur. Le Sénat a un vrai rôle dans le processus législatif, et c'est 

ce que certains participants ont recherché en définissant le mandat du Sénat 

devant la Commission des affaires constitutionnelles et législatives.
3
 

La relation entre le Sénat et la Chambre des représentants est une relation 

d'intégration et de coopération pour enrichir la vie parlementaire en Égypte. La 

relation entre eux est que le Sénat étudie et exprime son opinion, et la Chambre 

des représentants prend la décision finale et promulgue la législation. 

Parlementaire la vie en Egypte a besoin de cette coopération en raison du grand 

nombre de législations attendues et de son importance en cette période .
4
 

Cette relation de coopération se retrouve dans la majorité des pays où le pouvoir 

législatif est bicaméral. Les États-Unis d'Amérique ont un Congrès bicaméral, le 

Sénat et la Chambre des représentants. Il stipule dans l'article premier que tous 

les pouvoirs législatifs accordés dans la Constitution sont dévolus au Sénat et à 

la Chambre des représentants.
5
 Les deux ont un rôle réel dans le processus 

                                                 
1
 . 1221، ِوعغ ٍبثك ، ص 0202ك / هِيٞ اٌشبػو ، إٌظبَ اٌلٍزٛهٞ اٌّظوٞ ،  

0
 . 0202جبهن ، كٚه ِغٌٍ اٌش١ٛؿ فٟ إٌظبَ اٌلٍزٛهٞ اٌّظوٞ ، و١ٍخ اٌؾمٛق عبِؼخ اٌَبكاد ،ك / أشوف اٌَؼ١ل ِ  

3
ِٓ اٌلائؾخ اٌلاف١ٍخ ٌّغٌٍ اٌش١ٛؿ ػٍٟ أٗ " رزمظٝ وً ٌغٕخ ِٓ اٌٍغبْ إٌٛػ١خ آصبه رطج١ك اٌمٛا١ٔٓ اٌزٟ  20ِبكح  

هً الأصو اٌزشو٠ؼٟ ٌٙنٖ اٌمٛا١ٔٓ، ٚرجؾش ِلٜ رٌّ ِظبٌؼ اٌّٛاط١ٕٓ الأٍب١ٍخ ٚاٌّزؼٍمخ ثٕطبق افزظبطٙب، وّب رل

ارفبق اٌمواهاد إٌّفنح ٌٙب ِغ أ٘لاف اٌمبْٔٛ، ٚػ١ٍٙب أْ رملَ رمو٠وا إٌٝ هئ١ٌ اٌّغٌٍ ثٕزبئظ ِزبثؼزٙب ٚالالزواؽبد اٌزٟ 

 ّٕبٍجخ فٝ شأٔٙب.روا٘ب فٝ ٘نا اٌشأْ، ٌّٚىزت اٌّغٌٍ أْ ٠َزطٍغ هأٜ اٌٍغٕخ اٌؼبِخ فٝ ٘نٖ اٌزمبه٠و لارقبم الإعواءاد اٌ
1
 . 1221، ِوعغ ٍبثك ، ص 0202ك / هِيٞ اٌشبػو ، إٌظبَ اٌلٍزٛهٞ اٌّظوٞ ،   

1
 .0202ك / أشوف اٌَؼ١ل ِجبهن ، كٚه ِغٌٍ اٌش١ٛؿ فٟ إٌظبَ اٌلٍزٛهٞ اٌّظوٞ ، و١ٍخ اٌؾمٛق عبِؼخ اٌَبكاد ،  
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législatif, car lorsque la constitution stipule les pouvoirs législatifs, elle les 

transmet au Congrès, qui se compose des deux chambres.
1
 

Puisqu'aux États-Unis d'Amérique, les deux chambres du parlement exercent le 

pouvoir législatif sur un pied d'égalité, à l'exception du domaine fiscal, de sorte 

que le droit de proposer revient à la Chambre des représentants, et la plupart des 

lois proviennent de la Chambre des représentants. 

Si les deux chambres sont en désaccord sur un projet de loi, la procédure suivie 

consiste alors à former une commission appelée Commission de la Conférence 

composée de représentants des deux chambres essayant d'élaborer un projet de 

loi unifié approuvé par la Chambre des représentants puis le Sénat. Chambre 

des députés, le Sénat peut proposer l'introduction d'amendements, comme dans 

tous les autres projets de loi.
2
 

Cette relation n'est pas amoindrie par la disparité des pouvoirs de l'une des deux 

chambres par rapport à l'autre, car chacune d'elles a un rôle dans la vie 

parlementaire selon ses différentes spécialisations, car c'est l'une des 

caractéristiques du système américain tel que stipulé dans la constitution, qui est 

le Sénat dont les pouvoirs sont supérieurs à la Chambre des représentants.
3
 

Il ressort clairement des pouvoirs conférés par la Constitution au Sénat, où le 

quatrième alinéa de l'article premier de la Constitution des États-Unis 

d'Amérique publiée en 1778 avec ses derniers amendements en 1951 stipule que 

"... autorité pour juger toutes les accusations de déloyauté..... ". Ainsi, la 

Constitution américaine distingue le Sénat dans certaines juridictions de la 

Chambre des représentants. 

Quant à la Constitution égyptienne, dans ses récents amendements en 2019, le 

Sénat est revenu à la vie parlementaire en tant que deuxième chambre du 

Parlement et a stipulé aux articles 248 et 249 les compétences du Sénat, 

générales et autres compétences importantes.
4
 

                                                 
1
ػٍٟ "  1911ِغ افو رؼل٠لارٗ ٍٕٗ  1772ه ٍٕخ ٔظذ اٌفموح الاٌٟٚ ِٓ كٍزٛه اٌٛلا٠بد اٌّزؾلح الاِو٠ى١خ اٌظبك  

ع١ّغ اٌٍَطبد اٌزشو٠ؼ١خ إٌّّٛؽخ فٟ ٘نا اٌلٍزٛه رؾٛي ٌىٛٔغوً اٌٛلا٠بد اٌّزؾلح أْ ٠زأٌف ِٓ ِغٌٍ ٌٍش١ٛؿ ٚافو 

 . ٚٔظذ اٌفموح اٌضبِٕخ ِٓ اٌّبكح الاٌٟٚ ِٓ اٌلٍزٛه الاِو٠ىٟ اٌّشبه ا١ٌٗ ٍبثمب ػٍٝ " ٌٍىٛٔغوً ٍٍطخ فوعٌٍٕٛاة "

اٌضوائت ٚ اٌغواِبد ٚ اٌوٍَٛ ٚ اٌّىًٛ ٚ عجب٠زٙب ٚ ػ١ٍٗ أْ ٠لفغ اٌل٠ْٛ ، ٚأْ ٠زأ٘ت اٌلفبع اٌؼبَ ٚ ٌظْٛ اٌّظٍؾخ 

اٌؼبِخ ٌٍٛلا٠بد . ٌٚىٓ ع١ّغ اٌغواِبد ٚ اٌوٍَٛ ٚ اٌّىًٛ ٠غت أْ رىْٛ ػٍٟ ّٔظ ٚاؽل فٟ ع١ّغ أٔؾبء اٌٛلا٠بد 

 اٌّزؾلح .......".
0
١ً ، إٌظبَ ا١ٌَبٍٟ ٌٍٛلا٠بد اٌّزؾلح الاِو٠ى١خ ٚ أغٍزوا ، عبِؼخ اَ كهِبْ ، و١ٍخ اٌلهاٍبد ك / ؽَٓ ١ٍل أؽّل اٍّبػ  

 الاعزّبػ١خ ، كاه إٌٙضخ اٌؼوث١خ.
3
 ِوعغ ٍبثك.  

1
اٌّظوٞ ػٍٟ " ٠زٌٛٝ ِغٌٍ إٌٛاة ٍٍطخ اٌزشو٠غ ، ٚإلواه ا١ٌَبٍخ اٌؼبِخ  0211ِٓ كٍزٛه  121ٔظذ اٌّبكح   

ؼبِخ ٌٍز١ّٕخ الالزظبك٠خ ، ٚ الاعزّبػ١خ ، ٚاٌّٛاىٔخ اٌؼبِخ ٌٍلٌٚخ ، ٠ّٚبهً اٌولبثخ ػٍٟ أػّبي اٌٍَطخ ٌٍلٌٚخ ، ٚ اٌقطخ اٌ

 اٌزٕف١ن٠خ ، ٚمٌه وٍٗ ػٍٟ إٌؾٛ اٌّج١ٓ فٟ اٌلٍزٛه ".
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Par conséquent, le Sénat doit avoir un rôle actif en assistant la Chambre des 

représentants dans ses compétences, notamment dans la compétence principale, 

qui est la compétence législative, et en particulier dans la déficience législative 

spécifique. 

Qu'il s'agisse de l'omission partielle, en identifiant les insuffisances des textes 

émis par la Chambre des représentants après leur parution lors de son 

application ou après le contrôle de celle-ci par la Cour suprême 

constitutionnelle et statuant sur l'inconstitutionnalité d'un texte particulier en ce 

qui n'était pas inclus dans un aspect qui a été omis dans le texte législatif 
1
 ou 

dans lequel Il comprend des lacunes dans une chose particulière
2
et son 

traitement. 

Ainsi, nous avons ajouté une solution nouvelle et efficace pour remédier à 

l'omission partielle
3
et ce problème se pose lors de l'application des décisions 

rendues pour l'inconstitutionnalité de l'omission contenue dans le texte, car dans 

ce cas l'effet du jugement ne peut être exécuté sauf si la restriction ou la 

condition à laquelle est attachée la constitutionnalité du texte est claire au texte 

afin de devenir constitutionnel comme l'arrêté l'a précisé.
4
 Le texte devient 

constitutionnel et il est ajouté et le texte est ensuite renvoyé à la Chambre des 

représentants pour rééditer le texte contesté. 

Quant à la pénurie totale, son rôle est mis en évidence en identifiant les sujets 

qui n'étaient pas réglementés par la Chambre des représentants malgré la 

stipulation de la Constitution à leur sujet, en les organisant et en les envoyant, 

dans les deux cas, que ce soit en cas de pénurie totale ou partielle pénurie - à la 

                                                 
1
" ثؼلَ كٍزٛه٠خ ٔض اٌجٕل  2/1/0217لضبئ١خ "كٍزٛه٠خ " ثغٍَخ  33ٌَٕخ  129ؽىّذ اٌّؾىّخ فٟ اٌلػٜٛ هلُ   

ثبٌوٍَٛ اٌمضبئ١خ ٚ هٍَٛ اٌزٛص١ك فٟ اٌّٛاك اٌّل١ٔخ ف١ّب  1911ٌَٕخ  92( ِٓ اٌمبْٔٛ هلُ 71)ط( ِٓ صب١ٔب " ِٓ اٌّبكح )

وٞ ػٓ اٌم١ّخ اٌؾم١م١خ ٌلأهاضٟ اٌّؼلح ٌٍجٕبء اٌىبئٕخ فٟ ٌُ ٠زضّٕٗ ِٓ ٚضغ ضٛاثظ ٚأٌٍ ِٛضٛػ١خ ٌٕظبَ اٌزؾ

 –اٌٍّٛٛػخ اٌن٘ج١خ ٌٍمضبء اٌلٍزٛهٞ اٌّظوٞ  -ضٛاؽٟ اٌّلْ ، ٚرؾظ١ً هٍُ ػٓ اٌي٠بكح اٌزٟ رظٙو فٟ ٘نٖ اٌم١ّخ " 

 .372ص  –اٌّغٍل الاٚي 
0
" ثؼلَ كٍزٛه٠خ ٔض اٌّبكح  1/12/0212لضبئ١خ "كٍزٛه٠خ " ثغٍَخ  30ٌَٕخ  011ؽىّذ اٌّؾىّخ فٟ اٌلػٛٞ هلُ   

 1920ٌَٕٗ  72ِٓ لائؾخ اٌؼب١ٍِٓ ثب١ٌٙئخ اٌم١ِٛخ ٌٍجو٠ل اٌظبكه ثمواه ٚى٠و إٌمً ٚاٌّٛاطلاد ٚ إٌمً اٌجؾوٞ هلُ  19

 -، ف١ّب رضّٕٗ ِٓ لظو ٔطبق رطج١ك أؽىبِٗ ػٍٟ اٌؼب١ٍِٓ ثب١ٌٙئخ اٌن٠ٓ ٠ؾظٍْٛ أصٕبء اٌقلِخ ػٍٟ ِؤً٘ ػٍّٟ أػٍٟ " 

 . 372ص  –اٌّغٍل الاٚي  –اٌن٘ج١خ ٌٍمضبء اٌلٍزٛهٞ اٌّظوٞ اٌٍّٛٛػخ 
3
ؽ١ش أٗ ػٕل ِؼبٌغخ اٌمضبء اٌلٍزٛهٞ ٌٍٕمض اٌزشو٠ؼٟ اٌغيئٟ فئٔٗ ٠ٍَه اؽلٜ اٌطو٠م١ٓ إِب اٌّؼبٌغخ اٌضٕبئ١خ ٚفٟ   

وع اِو ٚضغ ثّغوك اٌىشف ػٓ ٚعٛك اغفبي رشو٠ؼٟ ٠ٚزون ٌٍّش -عٙخ اٌولبثخ -٘نٖ اٌؾبٌخ ٠ىزفٟ اٌمضبء اٌلٍزٛهٞ

رٕف١ن اٌؾىُ ثئطلاه رشو٠غ ٠زلافٝ ف١ٗ اٍجبة ػلَ اٌلٍزٛه٠خ ٚ٘ٛ ِب ٠ؼوف ثبٌّؼبٌغخ اٌضٕبئ١خ ٌٍٕمض اٌزشو٠ؼٟ أٚ اْ 

٠زلفً اٌمضبء اٌلٍزٛهٞ ثٛضغ اٌضٛاثظ ٚ اٌشوٚط اٌزٟ ِٓ شأٔٙب رطج١مٙب ضّبْ كٍزٛه٠خ إٌض اٌّطؼْٛ ف١ٗ ٚلا ٠ّىٓ 

وٚط ٚ اٌضٛاثظ ٚ٘ٛ ِب ٠ؼوف ثبٌّؼبٌغخ اٌفوك٠خ ٌٍٕمض اٌزشو٠ؼٟ .  ٠واعغ فٟ مٌه رطج١ك إٌض اٌزشو٠ؼٟ ثلْٚ ٘نٖ اٌش

 ك/ ػجلاٌؾف١ظ ٌش١ّٟ، هلبثخ إٌمض اٌزشو٠ؼٟ فٟ لضبء اٌّؾىّخ اٌلٍزٛه٠خ اٌؼ١ٍب ، كاه إٌٙضخ .
1
 02ؽٍٛاْ ، صك / هِضبْ كٍٛلٟ شؼجبْ ، هلبثخ اٌمضبء اٌلٍزٛهٞ ػٍٟ إٌمض اٌزشو٠ؼٟ ، هٍبٌخ كوزٛهاٖ ، عبِؼخ   

ِشبه ٌل٠خ :ك / محمد ػّبك إٌغبه ، فٟ اٌمضبء ثؼلَ كٍزٛه٠خ إٌمض اٌزشو٠ؼٟ ، ِغٍخ اٌلٍزٛه٠خ ، اٌؼلك اٌَبثغ ػشو ، 

 . 0212إٌَٗ اٌضبِٕخ ، اثو٠ً 
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Chambre des représentants de prendre la décision finale à leur sujet, que ce soit 

en les approuvant et en les promulguant ou en introduisant des amendements et 

en les reportant pendant un certain temps. Un autre est approprié pour son 

aspect de ces sujets, car il est le propriétaire de l'original compétence dans la 

législation. 

- Comment combler l'omission législative : 
Plusieurs comités qualitatifs sont inclus dans la formation du Sénat qui 

enquêtent sur les effets de la mise en œuvre des lois qui affectent les intérêts des 

citoyens et étudient l'impact législatif de ces lois.
1
 Cette compétence du Sénat 

est cohérente avec son rôle consultatif et comprend celles avec une expertise et 

des compétences, de sorte qu'il recherche les lois qui présentent des lacunes 

Législative - cette lacune est devenue évidente lors de l'application de la loi sans 

qu'il soit nécessaire de statuer sur son inconstitutionnalité par la justice 

constitutionnelle ou un sujet où les citoyens doivent émettre une loi la 

réglementant et il n'était pas réglementé par la Chambre des représentants. 

Après que le Sénat, à travers ses commissions, ait examiné ces lois et sujets, il 

prépare un projet de loi pour le soumettre à la Chambre des représentants, qui a 

compétence pour émettre des lois, car le Sénat a un rôle consultatif et un 

assistant de la Chambre des représentants . 

Parmi ces commissions spécifiques qui composent le Sénat figure la 

Commission des affaires constitutionnelles et législatives, comme le stipule 

l'article 38 du règlement intérieur du Sénat :  

"Sont instituées au Sénat les commissions spécifiques suivantes : 1- La 

Commission des affaires constitutionnelles et législatives……. " 

L'article 46 du règlement intérieur du Sénat définit les compétences des 

commissions qui entrent dans sa formation, y compris la Commission des 

affaires constitutionnelles et législatives. Parmi les compétences de cette 

commission figurent les affaires constitutionnelles, proposant l'amendement des 

lois conformément aux principes de la charia islamique et les dispositions de la 

Constitution, en assistant le Conseil et ses commissions dans l'élaboration des 

textes législatifs. 

Il ressort clairement de ces compétences que la commission des affaires 

constitutionnelles et législatives est soucieuse de combler les lacunes 

                                                 
1
ا١ٔٓ ِٓ اٌلائؾخ اٌلاف١ٍخ ٌّغٌٍ اٌش١ٛؿ ػٍٟ أٗ "رزمظٝ وً ٌغٕخ ِٓ اٌٍغبْ إٌٛػ١خ آصبه رطج١ك اٌمٛ 20رٕض اٌّبكح  

اٌزٟ رٌّ ِظبٌؼ اٌّٛاط١ٕٓ الأٍب١ٍخ ٚاٌّزؼٍمخ ثٕطبق افزظبطٙب، وّب رلهً الأصو اٌزشو٠ؼٟ ٌٙنٖ اٌمٛا١ٔٓ، ٚرجؾش ِلٜ 

ارفبق اٌمواهاد إٌّفنح ٌٙب ِغ أ٘لاف اٌمبْٔٛ، ٚػ١ٍٙب أْ رملَ رمو٠وا إٌٝ هئ١ٌ اٌّغٌٍ ثٕزبئظ ِزبثؼزٙب ٚالالزواؽبد اٌزٟ 

 اٌّغٌٍ أْ ٠َزطٍغ هأٜ اٌٍغٕخ اٌؼبِخ فٝ ٘نٖ اٌزمبه٠و لارقبم الإعواءاد إٌّبٍجخ فٝ شأٔٙب. روا٘ب فٝ ٘نا اٌشأْ، ٌّٚىزت
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législatives en son sein, étant donné que les lacunes législatives sous ses deux 

formes relèvent des affaires constitutionnelles dont cette commission s'occupe, 

car elles sont en violation de la dispositions de la Constitution, qu'il s'agisse 

d'une omission totale ou partielle, car la carence totale se produit Lorsqu'un 

sujet n'est pas réglementé, la constitution est obligée de l'organiser, mais la 

carence partielle est la réglementation d'une question qui ne fait pas obstacle la 

constitution prévue. 

De plus, la déficience partielle est souvent due à une lacune dans la rédaction, et 

cela relève également de la compétence de la commission - assistant le Conseil 

et ses commissions dans la rédaction des textes législatifs - elle rédige donc les 

textes sur lesquels la commission a examiné et il s'avère qu'ils présentent des 

lacunes dans les termes, et certaines jurisprudences voient une troisième image 

de la déficience législative, qui est la déficience générale,
1
 que certains voient 

entrer dans la notion de déficience totale, et elle relève également de la 

compétence du comité en termes de proposition de modification des lois 

conformément aux dispositions de la constitution. 

Cette compétence l'appuie dans toute la mesure prévue à l'article 97 du 

règlement intérieur du Sénat. Lors de l'examen d'un projet de loi ou d'un sujet de 

sa compétence, la commission peut demander toutes études ou recherches et elle 

peut comprendre des experts ou des techniciens et tout ce dont elle a besoin. 

pour soutenir son rôle.
2
 

Le Sénat, par le biais de la Commission des affaires constitutionnelles et 

législatives, étudie les lois présentant des lacunes, les sujets pour ceux qui sont 

réglementés et les lois qui doivent être amendées pour se conformer aux 

dispositions de la Constitution. Il les étudie et prépare un projet de loi. Il peut 

ainsi solliciter le concours d'études et de recherches ou d'experts, puis le 

soumettre au bureau du Conseil pour être présenté au Conseil Pour prendre la 

décision.Si le projet est approuvé, il est transmis à la Chambre des représentants 

pour prendre la décision finale, que ce soit en la rendant, en la rejetant ou en 

ajournant son examen à une date ultérieure, parce qu'il a compétence initiale 

pour légiférer et que ce que fait le Sénat revient à assister la Chambre des 

représentants dans sa compétence. 

                                                 
1
ٚ٘ٛ ٠زؼٍك ثّٛاعٙٗ ؽبلاد لب١ٔٛٔخ غ١و ؽظو٠خ رٛعل فٟ ػَّٛ اٌزشو٠ؼبد ٚ اٌّٛضٛػبد ؽزٟ رىْٛ ِلائّخ ٌٍمٛاػل  

 .20، ص 0201ٌٍٕمض اٌزشو٠ؼٟ ، كاه إٌٙضخ ،اٌغل٠ل ٌٍلٍزٛه ٠واعغ ك محمد فو٠ل اٌّشب٠ـ ، هلبثخ اٌمضبء اٌلٍزٛهٞ 
0
ٌٍغٕخ أْ رطٍت ِٓ فلاي هئ١ٌ اٌّغٌٍ ػٕل ٔظو٘ب  ِٓ اٌلائؾخ اٌلاف١ٍخ ٌّغٌٍ اٌش١ٛؿ ػٍٝ أٗ" 97رٕض اٌّبكح   

ٌّشوٚع لبْٔٛ أٚ ٌّٛضٛع ٠لفً فٝ افزظبطٙب، ع١ّغ اٌلهاٍبد ٚاٌجؾٛس ٚاٌّؼٍِٛبد ٚالإ٠ضبؽبد ٚالإؽظبءاد 

ئك اٌزٟ اػزّلد ػ١ٍٙب اٌؾىِٛخ فٝ إػلاك اٌّشوٚع أٚ ماد اٌظٍخ ثبٌّٛضٛع، ٌٍٚغٕخ أْ رطٍت ؽضٛه ٚاٌج١بٔبد ٚاٌٛصب

 اٌقجواء ٚاٌف١١ٕٓ ٚالأفظبئ١١ٓ اٌن٠ٓ أٍّٙٛا فٝ مٌه ٌؼوع الأِٛه اٌّزؼٍمخ ثبٌّشوٚع أٚ اٌّٛضٛع ..".
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- Conclusion : 
 

Après avoir discuté de la constitutionnalité du traitement par le Sénat de la 

carence législative et de sa méthode, nous constatons que l'entrée du Sénat pour 

aider la Chambre des représentants à remédier à la carence législative est une 

question de grande importance à plusieurs égards, dont le premier est 

l'importance de remédier à la carence législative en général afin de préserver les 

dispositions de la Constitution et les droits et libertés qui y sont énoncés. La 

seconde est que le traitement est purement législatif, le Sénat assistant la 

Chambre des représentants dans cette affaire sans l'ingérence d'autres 

autorités.La troisième est d'accroître les pouvoirs du Sénat et d'en tirer le 

meilleur parti possible. 

Par conséquent, nous recommandons d'activer le rôle du Sénat dans la vie 

législative et d'en tirer profit et de ce qu'il comprend d'universitaires et 

d'experts, et que la Chambre des représentants assiste le processus législatif, qui 

joue un véritable rôle dans l'allègement des charges que le Chambre des 

représentants porte. 

Le Sénat doit aussi avoir un rôle à jouer pour remédier aux carences législatives 

notamment, en le stipulant explicitement dans sa propre loi, que ce soit en ce 

qui concerne les carences totales, en déterminant à travers ses commissions, 

comme nous l'avons évoqué plus haut, les questions dont l'organisation a été 

négligée et mentionnés dans la Constitution Organisé et présenté au Parlement. 

Il inclut également le texte sur son rôle dans le traitement de la déficience 

partielle en enquêtant à travers ses commissions également sur les textes et les 

effets de leur application et l'ambiguïté des termes ou des lacunes de 

l'organisation, en les réorganisant et en les soumettant à la Chambre des 

représentants. 

Le Sénat doit également enquêter sur les décisions rendues par la justice 

constitutionnelle en ce qui concerne les lacunes qui entachent le texte de 

réfutation qui a été jugé inconstitutionnel pour ces lacunes, et réorganiser la 

question et éliminer les lacunes et la soumettre à la Chambre des représentants 

pour le délivrer. 

Et pour le Sénat de donner suite aux dispositions de la magistrature 

constitutionnelle concernant la carence législative pour les mettre en pratique en 

remédiant aux insuffisances qui ont été entachées par le texte d'appel et en le 
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soumettant à la Chambre des représentants, afin d'assurer la rapidité de son 

traitement. 
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